
 

 

 

Réunion du 23 juin 2024   à 20 heures 30 
 

 
Convocation en date du 19 juin 2024. 

 

Sont présents :  M. BÉCARD Nicolas, M. BILLEPINTE Thierry, Mme CAMICAS Anne-Marie, 

                           M. DUCOURNAU Marc, M. FAUQUÉ Olivier,  Mme FORT Agnès, 

                           Mme GAYRIN Laure, Mme LABORDE Charlène, M. ROUSSEAU Philippe.                                                                                                                                                                                                             

          

            Absent excusé :  M. PAGES Lilian. 

 

Mme CAMICAS Anne-Marie est nommée secrétaire de séance. 

 

Le procès-verbal de la réunion du 19 mai 2024 est lu et approuvé par le Conseil Municipal, il est signé par le Maire 

et la secrétaire de séance. 
 

 

 

VOIRIE 

 

         Les travaux de voirie de 2024 : 

 

-  Débroussaillage début juillet 

- Banqueteuse fin septembre 

- Travaux de pelle octobre 

 

 

      Centre de Santé 
 

Le médecin espagnol est parti. A ce jour, un nouveau docteur devrait arriver début août. 

Ouverture du centre de santé uniquement 4 heures par semaine, le jeudi après-midi. 

 

      

        P L U I 

 

          La révision devrait coûter 23 000 € et ce, pour quelques modifications dont celle sur Lelin-  

           Lapujolle qui n’aboutira certainement pas. 

          Problèmes sur des classements de zones dans plusieurs communes. 

 

  

 

SDEG 
 

           La première assemblée a été annulée le quorum n’étant pas atteint. 

           Lors de la deuxième assemblée, M. Roland DUPOUTS, maire d’Aurensan a été élu président. 
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INVESTISSEMENT 

 
Il faut prévoir 16 148 € pour la réfection du pont du local de chasse.  

Nous estimons la somme de 10 000 € pour l’achat des parcelles de bois à la Société forestière de Saint  

Gaudens. ( Géomètre, achat, frais notariés ) 

 

 
La réunion s’achève à 23 heures 30. 

 

                      

 

                          

                            M. DUCOURNAU Marc                                    Mme  CAMICAS Anne-Marie 
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